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PA.RTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

LOI N° 51-1124 du 26 septembre 1951.

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont déli.. 
béré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 

I.e Président de la République pr{)mulgue la loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. Les magistrats, fonctionnaires 
et agents civils et militaires de l'Etat, les agQnts des 
serviœs colnniaux, les agents contractuels et tempo
raires, les employés auxiliaires et ·les ouvriers de 
l'Etat, ainsi que les fonctionnaireS et agents des 
départements, des communes ct des établÎ;lsemcnts 
publics départementaux et communllux, qui -ont pris 
une part acth1l et continue à la Rèsistanœ, bénéfi
cient, en m'atière œavanœment, d'une Inajoratioll 
d'ancienneté de service égale à la moitié du t~mp~ 
passé dans la Ré.<;Î;lt3!noe active angmentée de six 
moi.<;. 

Pour la liquidation de la pension de retraite, ce 
même temps donne droit au bénéfice <le la campagne 
simple. 

Ladite majoration est assimilée aux booificalions 
accordées pour services de guerre 1914-1918. 

Lorsque cette majoraliolÎ. -n'a pas pour effet de 
porter ie fonctiœmaire il l'échelon de traitement 
maXÎ1nllm de sa caféAiorte ou lorsqu'elle s'apPlique 
il des fonctionnaires déjà en possession de œ traite
ment maximum, te relIquat des majorations non 
utilisées ou leur tolalité, suivant le cas, sera mis en 
réserve en vue de son utilisation ultérieure après 
accession il un grade supérienr. 
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Les· fonctionnaires" j0uissant d'une peusi-on d'inva
lidité égale Olt supérienre à. 40'/0 pour blessui"Cs 
reçnes ou ma!ai!ics oontractœs dans une unilé oom
haltante ne pourront pas recevoir une majoration 
d'ancienneté inférieure il œlle atlrihuée au pIns [ava
risé des rombatlanls n"'l mntilés. 

Est compté comme Lemps de présence sous I.es 
drapeaux le temps passé à l'hôpital ou en congé de 
convalescence après la démobilisation ou la réforme, 
s'il s'agit de blessures Oll d., maladies contractées 
daus une unité comballanle. 

Les rappels el bonifications accordés pal' le présent 
article oompteront dans luus les c," pour l'attribu
tiun tle déoor"lions. 

ART. 2. - Pendant une du.rœ de six m.ois à oomplJer 
de la promuIlia lion de la présente loi, les personnes 
visées il l'article 1", non bénéficia'.res des disposi
tions de la loi U' 50-400 du 3 avril 1950, portant
aulorisati'Ùn de transformation d'emplois ~t réforme de 
l'auxiliariat, en fondion à la date de pub1ic-alion <l.e 
la présente l'Ji et compt;,nt à cette Jate trois années 
d'exercice de fvuctions cu qualité œallCnl temporaire 

,. ou oontractuel, pourront êtN? titularisées) sous réserve: 
r ùe l'examen' de leurs capacités professionnelles. 

En ce qui c()ncerne l'Etat, les titularisations ""rout 
prononcées nominativement pour chaque département 
ministériel par décret con Iresigné par le Ministre du 
Budlle!, le Secrétaire d'Etal il la Fonction publiqulC 
et à la Réforme "tlministra!ive et le Ministre inléressé. 

Les intéressés seront nommés dans des emplois 
normanx des cadres de titulaires, en dérogation aux 
régIes stalutai""s d'accès à ces emplois, ou, " défaut, 
rece'Tonl " lÎ'l-e personnel la 'Iualité de fonction
nait", titulaire. 

Les titularisations visées au présent artiele ne pour
ront avoir pour effet de confier aux iutéressAs un 
emploi dont les fonctions ne ooient pas oomparables 
il œlles qu'ils exerçaient en qualité de non titulaires, 
comple tenu des caf,i/l'OrÎes prévues à l'article 24 de 
la loi du 19 octobre' 1946. . 

A,\T. 3. - Au vu des dossiers et des titres et, 
éventuellement, après audition des intéressés et ru, 
toute personne qualifiée, lIne commission oenlrale 
établit la Iisle des fonctionnaires et agents admis il 
bénéUdcI· Jes tliSP1Sili'Ous de l'adide Il!!' et d\~lermine 
11 dur6e d.es serviœs cl b)nÎncati'ons. 

Les dossiets des iutéressés seront ll'un~mis aux 
départements m!nist,'.riels qui, 31I préalable, oonsul
tepont oblillaluirement les oommissions adminislratives 
p,aritaires :~m Tes eom:missions 'normales d'uvanœluent 
dans 1es üondiUoos d~lcrmin6es par le décret prévu 
à Partiel", 7. 

ART. 4. - Sont oonsidérés, pour l'applicalion de la 
.p..-ésellte loi, <X>filme ayant pris one part active et 
continue" la Hésis10lK'C.: 

al Les comballallts \'ulmtlaires ayant appartenu 
'pendant un minimum de six mois consécutifs avant 
le ·6 juin 194,1, soit: 

- aux ForCf's Françaises de l'Intérieur, 
- aux Forees Françaisps Cümhattant<.'s, 
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- à une <Jrllanis1lion de résistauce homologuée 
par la commission naliouale <les Forces Françaises 
Combattantes de l'Intérieur ou par les corrunissions 
nationales des Forœs Françaises de l'Intérieur Forœs 
Françaises Combatlanles et Résislanœs lntérienr<': 
Française; 

b) Les eUllagés volontaires dans les Forces Fran
çaises Libres vU dans les Forces Frwnç.aises de 
l'Afrique du Nord avant le 6 juin 1944, ayant appar
tenu pendant six m-ois au nl0ill~ à une unité C'JÜmbat
tante sur UlI1 théâtre, d'opérations extérieunes ou 
intérieures; • 

c) Les agents ayant quitté lu France ou un teLTitoirc 
occupé par l'ennemi avant le 8 novembre 1942 pour 
se mettre au service du Gouvernement de la Franœ 
Libre. 

El! autre, il tilre exœptiounel, le hén<Oricc de la 
présente loi sera ,acoordéJ sur avis fav{)rablc de la 
oommiss401l œntrale prévue il l'article 3, dans des 
conditions qui seront fixées par le décret prévu à 
l'article 7, "u'x agents qui, bien que n'ayaut pas 
appartenu aux organisations ci-dessus, apportent la 
preuve qu'ils ont aCt)()mpli habituellement des actes 
caractérisés ùe résistance pendant six rllais au lTI*oins 
avant le (\. jn;,,, 1U44. 

Les conditions ci-dess"s ne sout toulefois pas im
posées: 

1. Aux membres de la Hés.istanœ et anx personnes 
qui, pour actes qualifiés de résistance, auront été 
exécutés, tués ou hlessés dans des eom!itions OllVranl 
droit à pknsiUll en vertu de l'ordonuanœ no 46-322 dn 
3 mars 1945 ou qui remp.usscnt les conditions prévues 
par la loi no 48-1251 tlu 6 août 1948, étnbli"",!mt ie 
stalut définitif des ùéportés et inlernés de la Résis
tance; 

20 Aux membres de la Résistance qui, avant le 6 
juin 1944, s'étaient mis. il la dis positon d'une forma
tion ii laquelle a été reconnue la qualité d'unité com
baltante et y ont effedivcment appartenu pendant 
six tuoi.s .. 

AR1'. 5. - Sont exclus du hénéfice d," 1" pr~,*,nlle 
loi les fonctionnaires et "lICuls 'Il'; ont été frappés 
d'une sanction .administrativ-e ou judic1'-üre pour faits. 
de collaboration. 

ART. Il. - La c,)mO!is~i;m !'entr"le prévue il l'arti 
cle 3 comprend:' . 

Président: 
Le Directeur de l'Office national des Auciens Cûm

ballanls ou &On représentant; 

Membres: 
un l'Cpresclltant du Secrélaire d'Etat chargé de III 

Fonction publique; 
un rt'préseutant du ~Iinislre des Finances et des. 

Affaires économiques; 
un rcp':"selltallt du Ministre infél'Cssé. 
Elle comprend, en outre : 
Un l'\?présenlant des Forces Françaioos. Cnmbat

tantes; 
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Ln représentant de< Forces Fl'ançaises de l'Inté
r~ur; 

Un représentant Je la Résistance Intérieure Fran
çaise; 

Un représentant des déparlés et internés dési~nê., 
par l'asoociation des bnc!ionnaires résistants la plus 
représentative nu jour de la promulgation de la 
présen te loi. 

ART. 7. - Un décret portaut règlement d'adminis
tration publique fixera, dans lHl délai de Lt"O;s mois, 
les oonditions d'application de la présente loi et les 
règkls de f()nctionnement de la commission centrale 
prevue à l'article 3. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 26 septembre 1951. 

Vincent AUlUOt:. 

Par le Président de la République: 

Le Pr&ùknt du Conseil des Ministres, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre d'Elat, 
Henri QUEUILLE. 

Le Ministre d'Elat, 

chargé dC3 reliations avec l,. EflJts associés, 


Jean LETOIJRNEAU. 

Le Vice-Président du Conseil, 
Minis Ire de la défcnse n~liow,le. 

Geor~s BWAULT. 

Le Vice-Présidenl du Conseil, 
Ministre des Finances ·,t des .4tfaires économiques, 

Rcn~ MAYER. 
Le Garde 'des SceaJlX, Ministre de la Justice, 

Edgar FAURE. 

Le Minislr,e des Affaires é/rangères, 
SCHUlIlAX. 

Le Ministre de ntériew', 
Charles BRrl'Œ. 

Le Minillire du Budgel, 
Pierre COURANT. 

Le Minis/re de l'Educalion 1121ionale, 
André MARIE. 

.' Le Minis/Tf!; da Truv2ux publics, 
des Tmn:<porls et du Tourisme, 

Ant()ln.e PINAY. 
Le Ministre de l'Industrie et de l'Energie, 

Jean-Marie LOUVEl.. 

Le Minis Ire da Commerce 
d dés ReloJions économiques extérieures, 

Pierre PFLIlILIN. 
Le Ministre de 1'.4griculture, 

Paul ANTIER. 

Le Mi,ni#Tf!; de l.a Fl\Ulcc d'OulNit-Mer, 
Louis J ACQUINOT. 

Le Minis/re da Traoo.il et de la Sécurité 80cÎ2/e, 
Paul BACON. 

Le Ministre de la Reconslruction el de ['Urbanisme, 
Eugène CLAUDIUS-PETIT. 

Le Minislre des .4nciens Coml>atlants 
'et Vidimes de la GUCilTC, 

Emmanuel TEMPLE. 

Le Minisl1V3 de la Santé publique 

el de la Population, 


Paul H,BEYRE. 

Le Jiinislre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 
Joseph LANIEI.. 

Le Ministre de [a Marine marchande, 
André MORleE. 

Le Minis Ire de /'Information, 
Robert BUROX. 

Le Mi,nistre adjoinl il la Défeme nationale, 
Mal1rÏL'e BOURGÈS·j\IAuNocm:. 

DECRET No 52-657 du 6 juin 1952, porlant règle
ment d'administralion publique {JOur l'applicatitin 
de la. loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951 iruli
tuant de" vonifiOC/lions d'ancienneté pour les persan
nes a.1/f1Jlt l'ris une part ac/ive el conlilllre ù la 
R&istance el prévoyant des dérogation.s temporaires 
aux règles de recrulement et d'avancement dans les 
emplois publics. 

Le Président du Conseil dl"s Ministres, !Hnistre des 
Finll!Uœs et des AffaÎres économiques, 

Sur le rapport du Ministre de la Défense nationale, du 
Ministre des Anciens Comhattant~ et Vietimes de Ja Guette, 
du Secrétaire d'Etat ft la Présidence du Conseil, 

Vu la loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951, instituant dei 
bonifications d'andenndé pour les personnes ayant -pris une 
put active et continue Il la Résistance et prévoyant des déro
gations temporaires aux rè~les de recrutem.ent et d'aV8ncemebt 
dans les emplois publies, ct notamment l'article 7 de ladite loi. 
BQ" termes duquel « un déeret portant règlement d'administra
tion publique fixera ..• les <louditione d'application de la pr-é... 
sente loi et les règles de fonctionnement de' la commission cen~ 
traLe prévue il; l'article 3 • .; ~ 

La Conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE~!lER. Le présent décret fixe les 
modalités d'application aux magistrats, fonctionnaires, 
ouvriers et ag\"nls civils de l'Etat et des élablissements 
publics de l'Elat, visés il l'article 1er, alinéa 1er, de 
la loi du 19 octobre 1946., portant statut général des 
fonctioonalres, de la loi du 26 septembre 1951, 
instituant des oonifÎcati()ns d'ancienneté pour les per
sonnes ;lyant pris une part active et continue il la 
Résistanœ et prévoyant des dérogations tempnrai.res 
aux règkls de recrutement et d'avancement dau'J 
les emplois pu.blics. 

Des règlements d'admînislraliou publique distincts 
détermineront la situati()n, au regard de ladiœ loi, 
dIeS perspmrels militaires, de-s agents des services 

http:Traoo.il
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rel!)vant du Ministère 00 la France d'Outre-Mer et 
des fonctionnaires <lU agents des départements, des 
communes et dtls établissements public<; départemen
taux ou comm\maux. 

TITRE PRBflER 

BénéficiDi:res 

AlIT. 2. - Peu\"ent seuls bénéficier des dispositions 
du present décret les agents ayant pris une part active 
et continue à la Résistance, susœptibles d'être rangés 
dans l'UiIre des catégories définies à l'article 4 de la 
loi du 26 septembre 1951 susvisée. 

ART. 3. - Les titres et les droits des intére.s!l$ 
sont, dains rous les cas, examinés par la commission 
centrale prévue à l'article 3 de ladite loi, qui siège 
il. l'Office national des Anciens Combattants et Vic
times de la Guerre. 

Un arrêté conœrté du Ministre des Anciens Com
battants et Victimes de la Guerre et du Secrétaire 
d'Etat là la Présidence du Conseil établira, en cou
formité des dispositions de l'article 6 de la ~oi, la lisLe 
nominative des représentants et 00 leurs suppléants 
il. la comnriss;ion œntrale. 

Le ~taire et les secrétaires adjoints 00 la oom
miss;ion sont désignés par le Directeur de l'Office 
natianal des Am'iens Combattants et Victimes de 
la Guerre. 

ART. 4. - Dans les trois mûis suivant la publi
catiûn du présent règlement ou dans les trois mois 
suivant leur entrée en fonctions si elle est postérieure, 
les bénéficiaires devront déposer leur' demande aux 
services chargés du personnel dans les départements 
ministériels dont ils relèvent. Toutes jUBlifica!ions 
utiles <,t notamment les. pièœs mentionnées aux arti 
cles ci-après devront être produites à l'appui de la 
demande dans un délai qui ne pourra excéder six 
mois après l'expiration du délai précédent. Les dé
lais préyns ci-dessus seront doublés pour les agenls 
cn fonction hors de la Métropole. 

Les différents Départements ministériels adresSè' 
rontaussjtôt œs demandes à l'Office œntral qui en 
saisjro ~mmëdiatement la commission cenlrale. Celle
ci piourra, lorsqu'eUe le jugera néœssaire et afiu de 
C<lmpléter les ren~ignements contenus dans les dos
siers, faire procéder 'il toute ~nquète sur les S<'l'viœs 
de Résistance ÎlIlV(l(Iués l'al' les agents en cause ct, 
.wentuellement, SUI' leur situation au l-.?gard des dis
positions de l'article 5 de la loi. 

ART. 5. - Afin de délermiu~r si les intéressés rem
plissent bien tes conditions reqllÎ8IeS par l'article 
4 de la loi et d'évaluer, le cas échéant, l'importanoe 
des avantages qui penvent leur être ultérieurement 
consentis, la commission rentraie. tient compte: 

10 En 00 qui conœme les pers.onneis visés au Il 
dudit article; 

De la durée des services figurant, soit sur l'état 
signalétique et des SIc"'l"Vices, soit sur le certificat 
d'appartenance délivré par le Secrétariat d'Etal aux 
Forces armées (Guerre), s'il s'agit d'agents ayant 

appartenu aux Forces Françaises de l'Intérieur ou 
en qualité d'agent P2 ou Pl aux Forces Françaises 
Combattantes; 

De la durœ des services actifs figurant sur l'attes
tation délivrée par le M~nistre des AnCÎllns ,C{)m
battants et Vidimes de la Gœrre., s'il s'agit d'agents 
ayant fait partie de la Résislslnœ Intérieure Fran
çaise. 
• 20 En œ qui oonœrne les engagés volontaires visés 
à l'article 4 Ô., de la durée des services figurant snI." 
l'état signalétique et d~s serviQeS; • 

30 En œ qui conœrne les agents visés à l'article 
4 c, de la durée des services figurant sur les certi 
ficats délivrés par le Comité natianal français de 
Londres IOU les s~rviœs de la France Libre, S<)us 
réserve d'avoir satisfait aux oonditons prévues pal" 
l'accord franoo-britannique du 7 août 1940. 

Sont regardt'.s comme ayant quitté la France 011 

un territoire occupé par l'ennemi les agents qui, 
appartenant à une unité organisée, ont adhéré avant 
le 8 novembre 1942 à la Franœ Libre. 

ART. 6. - Le bénéfice de l'apPlication des dispo
sitions de l'article 4 de la loi susvisée du 26 septem
bre 1951 pourra être accordé aux agents qui, bien 
que n'ayant pas appartenu aux organisations visées 
aux a. b et c dudit article, auront néanmoins apporté 
la preuve qu'ils ont habituellement accompli pen
dant six mois an moius avant le 6 juin 1944 des 
actes caractérisés de résistance, tels qu'ils sont définis 
ci-apres. 

Les actes habituels ùe résislanœ ai'osi invoqués 
oovront être œrlifiés pour chaque intéressé au m0

yen d'un rapport circonstancié allesté sur l'honneur 
par le chef responsable et contresigné par le liqui
dateur .à l'échelon national d'un mouvement Olt d'rm 
réseau régulièrement homologué et, pour les agenl~ 
visés aux 70 et 80 ci-dessous, par i'auoorité militaire 
française ou alliée, Ils devront avoir été accompOis 
dans l'll!l1des domaines ci-al'rès ~ 

10 Propagande: diffusion, impression, rédadioll 
d'un journal édité par un mouvem"u!: 

20 Renseignements recueillis pour le compte d'un 
réseau, ù'un miJuvement 0\1 d'un ""rvice de l'en
seignements franç-'lis ou a[lié: 

30 Participation à des corps frOines rattachés. à un 
mouvement; 

40 Sabotages exécutés ponrlf' compœ ou sur 1'",,
dre d'un mouve'nlCut Ifm d'Ull réseaui, ou en Iiaisoll 
avec des membres responsables de ces réseaux ou 
mouvements; 

50 Etablissement de fausses piiéœs d!idmtité, héOOl'· 
gement gratuit, participation à des chaines d'évasioB 
pour le compte, sur l'ordre ou en liaison avec des
membres re&ponsables de ces. réseaux ou mouvements; 

60 Aide fournie en matière cie transports, <le dis
simulation d'armes Olt de matériel de guerre, d'opé
ration de parachutage, en liaison aviCC des réseaux 
ou mouvements; 
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70 Aide ou soins donnés il des évadés ou blessés, 
membres de réseaux ou de m<luvements de Résis
tanœ ou des forces militaires françaises (lU alliées, 
il des personnes recherchées p"ur acte de rési~
tauce; 

80 Tous actes importants qui, par leur répercussion, 
ont été de uature à porter une sérieuse atteinte au 
potentiel de gueme de l'eunemi et avaient cet (lbjet 
pour mobile, cample teml des <lrdres d(lnnés il cet 
eftet par les chefs responsables de réseaux\de Résis
tallœ on de m(lUV"mellts ou des autorités qualifiées 
françaises ou alliées. 

ART. ,7. - Les agents qui sollicitent lc bénéfiœ 
des dis([>ositkms de l'article 4, 10 et 2'>, de la loi du 
2a septembre 1951 ont à préSil'uler il l'appui de leur 
demande: 

U ne copie œrtifiée oonfurme de la notificatiün 
ministérielle de lenr j>ensjon on de leur brevet de 
pensiœ, s'il s'a!!it de btessés ayant été admis an 
bénéfice des ordonuanœs nO' 45-321 ct 45- 322 du 3 
mars 1945; 

La carte de dép<)rté (lU d'interné de la Résistauœ, 
délîvrée dans les conditions prévues il l'article 33 
du décret UO 49-427 du 25 mars 1949, s'il s'agit 
d'agents pouvant invoquer le bénéfice de la loi du 
6 août 1948; 

Un éta:t signalétique et des services établi il leur 
tlIOm, ainsi que, te cas échéant, un œrtificat d'appar
tenance à un ·mom..,ment homologué de la Résistance 
ou toute autre pièœ justificative, s'U s'agit d!aj!Cnts 
qui sollicitent le bénéfice des dispositj<lns du 2" de· 
l'article \Susvisé. 

TITRE II 

Majc,.mtion3 d'onciennetéct bénéfices de oompagne 

ART. 8. - Les personnels visés à l'article 1er, 1" 
alinéa, du présent règtement, enlrant dans l'uue des 
catéguries de résistants déHules au titre le< de celui-ci 
et qui ont déposé leur demande dans le délai fixé à 
l'article 4 ci-dessus, fl"nvent préteudre au bclnéfice 
de majorati(lllS d'ancienneté de services égales à la 
moitié du temps passé dans la Résistanœ active 
angmentée de six mois. 

Dans tous tes cas, il appartient à la commission 
centrate prévue à l'article 3 ci-dessus d'apprécier 
l'importance des majorations susœptibles d'ètre ac
cordées aux intéressés. 

L'ex1r;tit individuel du prucès-verbal de la commis
sion, certifié par le présideut et mentionnant le 
décompte des lIl.Iajor"ltions susœptibles d'être accordées 
ft chaque intéressé en application des disj>Osilions 
de la loi du 26. sepœmbre 1951, est transmis à 
celui-ci et au Ministre intéressé qui dDit, dans te 
délai d'un mois" en saisir la commission adminis
trative piaritaire compétente ou la commission d'avan
cement. 

La omnmiss;ion administrative paritaire ou la 
œmm:iss.ion d'avanocment .apprécie l'incidence de ces 
majorations "ur la ~arrière du fooctionnaire ou de 

l'agent en fonction des éléments fignrant dans l"extrait 
précité et compte tenn des disposilions de l'article 
Il d·ap~ 

Dans l'hypothèse où il Ini parait possible que 
les périodes oousidérées aient été déjà, en tout ou en 
partie, prises en oompte au titre tant d'autres dispo
sili<lns législatives on réglementaires que de celles rela
tives anx rappels ponr serviœs militaires et assimilés, 
ou au litre de l'ordnnnanœ n" 45-1283 du 15 juin 
1945, complétée par la loi nO 48-848 dll 19 mai 1948, 
la commission administrative paritaire ou la com
mission d'avancement j>Cut demander· an Minist.re 
de provDljuer un nouvel examen du cas de l'inlé
res~ par la commission centrale; œlle-ci doit 
prendre une nouvellJe décision dans les quill7.e jours 
suivant la délibérati<lll de la commission adminis
trativc paritaire. 

Lorsquc le nonvel extrait du procès-vel'bal de la 
commission rentraie sera parvenu il . l'administration, 
la commission administrative paritaire ou la com
mission d'avancement, réllnie à nouveau dans les 
hnit jours de la réœption de œtte pièce, sera apj>Clée 
à 'émettre un avis définitif. 

Le .\Iinistre intéressé ,j>Cut lui-même demander un 
nonvel examen du cas d'un bénéficiaire éventuel 
par la oommissi"n wntrale, uotamment s'il estime 
être en possession d'éléments de toule nature ct en 
particnJier moraux, susceptibles d'éclairer œt orga
nisme. 

ART. 9. - Les majurations vi",,'es à l'article ci 
dessus sont assimilées, en œ qui ooncerne l'avance
ment, anx llliljorations de même nature accordées; 
panr serviœs de la guerre 1914-1918. 

Elles doivent être prises en considération pIOur 
les avanœments d'échelon, mais non j>Our le calcul 
du temps de service effectif exigé dans un grade 
inférienr 'pour postuler le gl'ade supérieur. 

Pour application de cette disposition, la classe est 
assimilée an grade lorsqn'ene s'nc<plielt selon la 
procédure fixée pour l'avancement de grade pa.r 
la loi dn 19 octobre 1946. 

Dans l'hypothèse où ces majorations on! pour effet 
de porter le fonctionnaire il l'échelon de traitement 
maximum de S{)J: grade ou lorsqu'elles s'appliquent 
à des f(lnctionnaires déjà en possessiou de ce traite
ment maximum, le reliquat des majora!i(lns non 
utilisées ou leur totalité, suivant le cas, est mis en 
réserve en vue de leur utilisation ultérieure après 
accession à un grade snpérieur. 

ART. 10. - La date li prendre en considération 
j>Our déterminer le début de la périme servant de 
base au calcul des maj<lralions d'sneienneté ne doit 
pas être postérieure au 6 déœmbrn 1943. Tonlefois, 
cette date ne peut être opposée aux bénûnciai,res des 
artictes 12 et l:l du présent déeret ou de l'article 4, 
premier alln"a b et tr<lisième alinéa, de la loi dn 26 
septembre 1951. 

ART. 11. - La date limite de cessation des services 
dans la Résistance il prendre en considération est 
l.\nllormém<lnt fixée au 20 octobre 1944 inclus. 
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Toutefois, la dale ci-dessus est remplacée par' œlle 
de la libération effective du lieu de résidence de!j 
intéres~s IOl"Sque œux-ci se trouvaient en Corse 
ou hJors de la Métropole et qu'ils ne sont pas visés, 
par ailleurs, par les dispositions de l'article 4, pre
mier alinéa h, de la loi du 26 septembre 195-1. 

Elie est également remplacée par celle de la libé
ration effective du lieu où résidaient les intéressés, 
s!!n& pouvoir dépasser le 8 mai 1945, 10000que cette 
libération s'est produiteposlériellrement ail 20 ocID
bre 1944. 

ART. 12. - 1 es f"nctionnaines et ~nts jouissant 
d'une pension d'invalidilé égale (lU supérieure à 40 p. 
100 p<>ur blessures reçues (lU maladies contracœes 
dans une unité combattante au COllrs de la guerre 
1939-194;; sont admis d'office au bénéfice d'une ma
joration d'ancienneté égale à celle consentie au pllls 
favorisé des comh.~tlants non mutilés. La périnde 
à prendre en considération dans le calcul des majo
rations de l'espèce est prolongée à œt effet du jour 
de la blessure ou de !ft maladie jusqu'au 8 mai 1945 
inclus. 

ART. 13. - Le temps passé à l'hôpital ou en 
congé de conyalescence après la démobilisation ou 
la ~orme est compté, lor"qu'îl s'agit de blessures 
ou de maladies oontrllctées dans uue unité combat
tante .au cours de la guerne 1939-1945 oomme temps' 
de présence sous les drapeaux et indépendamment 
des majorations pour la période antérieure au 8 mai 
1945, ouyre droit à uu rappel d'ancienneté de valeur 
égale à sa durée. 

ART. 14. Il en est de même du lemps passé, soit 
dans une unité des Forces Françaises de l'Intérieur, 
50it en qualité d',agent Plou P2 dans Ull réseau des 
Forees FrançaiSICs Combatta!ntes. lorsque œ temps 
a été re(lOIlillU oomme service mililaire par les. ser
viœs du Slecrétarial d'Etat à la Guerre. 

ART. 15. _.- Indépendamment des majorations d'an
cienneté visées ci -dessus et valables pour l'avanœ
meut, Ile temps passé dans la Résistanœ active ouvre 
dnJit, en matière de liquidation de pension de retraite, 
au bénéfice de la campagne simple. Le droit à des 
avantages supérieurs, lei qu'il résulte des texl;ffi 
actuellement en vigueur, est maiutenu aux c~l.é!JOri~s 
de bénéficiaires éventuels sans possibililé de cumul 
pour une même période. 

ART. 1:6. - La date d'effet des majorations d'ançien
neté prèvllCS ail présent litre est fixée.lu 27 septem
bre 1951 p<>llr les agents déjà en fonction Il cette 
dale. 

TITRE m 
Dérogations tempDroÏreJl aux: règles de recrutement 

et d'avancement d(1J1." l,es emplois publics 

ART. 17. - Le bénéfiœ d'une mesure de titula
risation suivant les modalités prévues à l'article 2 de 

..la loi du 26. septembre 1951 pent être accordé aux 
agents temporaires ou contractuels de l'Etat qui jus
tifient des CJ/l.ditiolls suivantes:. 

1" Appartenir à l'une des catégories de résistants 
visées au titre 1er ci-dessus; 

2° Ne pas avoir au 27 septembre 1951 la qualité 
de fonctiounaire titulaire ou celle d'ouvrier rémullérè 
selon les, salaires illormaux et courants de la pro
fess;ion; 

3" Ne pas compter parmi les agents en droit de 
bénéficier des me~'Ures de titularisation prévues par 
la loi du 3 avril 1950, portant autorisation de trans
formatiKJn d'emplois et réforme de l'auxiliariat; 

,1" Avoir été Cn fonctions en ql1tùité d'~nt tem
poraire ou contractuel au 27 septembre 1951 et 
oompter, Il œtte date, au moins lmis a<nnées d'exer
cice de fonctions eu œlte qualité; 

5° A voir obteuu de la commission centrale prè\'Ue: 
à l'articlJl 3 du présen t règlement un avis favorable 
pr'écis;mt que les titres de résishtnœ présenlés peu
vent justifier UrnC mesure de titularisation exception
nelle. 

ART. 18. - Les agents visé" à l'article précédent 
doivent déposer dans le délai de trois mois., à oomp
ter de la publicatiou du présent décret, Unie· demande 
auprès de l'administration ou élablissement public 
permanoot de l'Elat dans lequel ils exercent leurs 
fonctiQl1S ou, lorsqu'ils occupent .ln emploi dans u.n 
serviœ temp<>r!lÏre, auprès de l'administration ou 
établissernlent public permanent de l'Elat dans lequel 
ils désirent être titularisés. 

L'admiuistratiQll ou élablissement public en cause 
oonstitue les dossiers des ilntéressés qui doivent justi
fier notamment de la réalité des serviœs rendus à 
la Résistance active dans les oonditions. prévlle, au 
titre le. ci-d~s. 

A ces dossiers seront joints bous éléments d'appré
ciation sur les capacités professionnellt'_~ des postu
lants et ,notamment .un rapport établi par leur chef 
de service et apPTouvé par le Minis.1re dont ils 
rereVJmt. 

Les dbs.>iers sont transmis à la' commission centrale. 
puis, S).l.l' avis favQfable de celle-ci, aux commissions 
administratives paritaires 011 aux oommissioos nor
males d'avancement compétentes Pour l'acœs au 
grade dans lequel il es.t envisagé de titulariser les 
intéI'e.SSl's. Les oommissious administratives .paritaires 
prociè<fent à l'examen de ces propos,itions dans les 
conditiQlls prévues .aux articles 23 à 35 du décret 
nO ·17-1370 du 24 juillet 1947 modifié. 

Au Vu des avis ainsi émis, chaque adminisl1'atiOll 
::m·,'te définitivement ses propositions de titularisation 
en établÎSSlllllt un projet de décret soumis au ooutre
seiug du Mi·nistre chargé des services du Budget ct 
du Ministre chargé de la Fonction publique. 

Ces propositions comporœnt, an regard du nom de 
chaque intéressé, l"ndication du grade de titularisa
tion et de l'emploi dans lequel sa nomination est 
projetée. 

Cet emploi doit correspondre aux capacités profes
siounelles. de chaque 3g1'nt et comporœr, par rapport 
à son emploi antérieur, des fonctions techniquement 
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comparables et de même nature hiérarchique, compte 
tenu notamment des catégories prévues à l'article 24 
de la loi du 19 octcbre 1946. 

ART. 19. :- Les bénéti.ciaires des dispositions du 
présent titre sant nommés dans des empLois normaux 
des cadres de titulaires en dérogation aux règles 
statutaires d',aceés à ces emplois. Conformément aux 
prescriptions de l'article 2 de la loi du 26 septembre 
1951, leur nomination prend effet au dernier jour 
du délai de six mois prévu audit article soit au 26 
mars 1952. 

A cet effet, la carrière des intéressés est reconstituée 
fictivement, compte tenu de la nature et de la durée 
des services qu'ils ont antérieurement accomplis. 
Cette reconstitution est effectuée sur la base de l'avan
cement moyen dont ils auraient bénéficié s'ils 
avaient été en fonctÎf.lns dans le corps où ils sont 
titularisés. 

Réserve faite de l'application des rappels et majo-, 
rations d'''II1cienneté visés aU titre II ci-dessus, la 
reconstitution de la carrière l1Je peut conduire en 
aucun cas à attribuel'aux intéressés un échelon 
com(l!Orlant un traitement supérieur à celui dont ils 
auront bénéficié en dernier lieu avant leur titulari 
sation. Viu arrêté ooncerté du Ministre des Affaires 
jjtrangères et du Secrétaire d'Etat à la Présidence du 
Conseil déterminera les conditions dans lesque'lles 
<lette dernière dispos,ition sera appliquée aux agents 
en IServiœ à l'étranger et y percevant en monnaie 
locale une rémllnération fixée sans réf-éœnœ à un 
traitement budgétaire. 

Si, faute de vacance budgétaire, il n'est pas pos
sible de nommer les agents en cause dans lesdits 
emplois, il leur est oonféré, à titre personnel, le 
grade de titulaire oorrespondant à l'emploi proposé. 
Leur nomÏination à cet emploi est obligatoirement 
effectué à l'une des trois premières vacances surve
nant, pour quelque cause que ce soit, dans le cadre 
intéress;é. A titre transitoire, les agents visés au 
présent alinéa continuent d'être rémunérés snr les 
crédits afférents, à leur emploi d'origine. 

ART. 20. - Le Ministre des Finances et des Affaires 
Iloonomiqnes, le Ministre de la Défense nationale, 
le Mllùstre des Am~iens Combatlants et Victimes de 
la Guerre, Le Secrélaire d'Etat au Budget, le Secré
taire d'Etat à la Présidence du ConSieil et tous les 
Les Ministres et Secrélaires d'Etat sont chargés, cha
cun en œ qui le concerne, de l'exécution du présent
décret. qui sera publié au journal officiel de la R"" 
publique française. 

Fait à Paris, le 6 juin 1952. 

Antoine PINAY. 

Par Le Président du Conseil des Ministres, 

Ministre des Finances et des Affaires économiques, 

Le Ministre de la Défen.e nationale 

R; PLEVEN. 

Le Ministre des Llnciens Combattants 
et Victinies (Je la Guerre, 
Emmanuel TE"PLE. 

Le Searétaire d'Elat au Budget, 
Jean MOREAU. 

Le Secrétaire d'ElrIt à la Présid.mce du Conseil, 
Guy PETIT. 

DECRET N° 53-1212 du 7 décembre 1953, portpnt 
règlement d'Mmmistra.tion publique p.Jur l'applica
tion aux ,personnels Civils releuant du M,nistère de 
la; Frande d'Outre-Mer, du Secrétarip,t d'Etat à la 
Présidende du Conseil cht1rgé df<S rela;tions avec les 
Etats et les Chefs de territoires releuanl du Minis
tèJ1e 'de la, Fra,nce d'Outre-Mer, de la loi nO 51-1124 
du 26 sfPlembre 1951" instituant d~s bom"fications 
d'anciel!J/l!té pour les {Jf!rsonnes ayant pris une 
part active et continue. à la Résistance et Prévoyant 
des déroyatioll1l temporaires aux règles de recrtll.e
ment et d'avancelTient dans les emplois public.,. 

Le Président du Canseil des Ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la Franee d'Outre-Mer. du 
Ministre de la Défense nationale et des Forees armées, du Minis
tre des Aneiens Combattants et Vietimes de la Guerre, du 
Ministre des Fi.nanees et des Affaires économiques, du Secré
taire d'Etat au Budget, du Secrétaire d'Etat à la Présidence du 
Conseil, ehargé des Relations nec les Etats associés et du Seeré. 
taire d'Etat à la Présidence du Conseil, 

Vu la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant de~ 
bonifications d'ancienneté pour les personnes ayant pris une 
part active et eontinue à la Résistance et prévo)'ant des déro
gations temporaires aux règles de recrutement et d'avancement 
dans les emplois publics. et notamment l'article 7 de ladite loi; 

Vu le déeret n° 52-657 du 6 juin 1952 portant règlement 
~'administration publique pour l'application de la loi susvisée 

1eret dont l'artic1e prévoit que c des règlements ,d'administra
tion publique distincts , détermineront la situation1 au regard 
de ladite loi, des personnels mi.litaires, des agents des services 
relevant du Ministère de la Franee d'Outre-Mer et des fonction
naires oû agents des départements. des commtlnes et des établis
sements publics départementaux ou communaux; 

Le eonseil d'Etat entendu; 

DECRETE, 

ARTICLE PRE'11ER. - Le décret susvisé du 6 juin 
1952 est apIilicable aux magistrats, fonctionnaires, 
ouvriers et agents civils relevant du Ministère de la 
France d'Outre-Mer, du Secrétariat d'Etat à la Pré
sidence du Conseil chargé des relations avec les Etats 
ass,ociés et des établissements publics relevant de ces 
Dép,artemenfs, ainsi qu'aux fonctionnaires des cadres 
supérieurs et locaux des territoires relevant du Minis
tère de la Franoe d'Outre-Mer et des anciens cadres 
locaux d'Indochine, sous réserve des dispositions des 
articles suivants. 

ART. 2. - Le délai de trois mois prévu à l'article 
4 du décret du 6 juin 1952 commencera à courir 
il l'égard des bénéficiaires du présent décret à la date 
de sa plublication ou à La date de leur entrée en 
f'Ûnction, si elle est postérieure à ladite publication. 



NUMERO SPECIAL 

108 JOURNAL OFFICIEL DU tERRITOIRE DU TOOO 5 février 1954 

ART. 3. - Pour les bénéficiaires du présent décret, 

les services civils n-ndus hors du territoire métro

politain avant le 1er août 1943 par des agents dont 

le ralliement effectif il. la France Libre anterieure

ment au 8 novembre 1942 est établi de manière 

œrtaine sont cons,idêrés, à dater dudit ralliement, 

comme constituant des actes babituels de rési~tancc 

au sens dll J:!articte 6 du décret du 6 juin 1952. 


Les ~rviœs mentionnés il. l'aiinéa précédent sont 

œrtifiés, soit par le Ministre dont relève l'agent, 

soit p:ar te cbef du département ministériel auquel 

il était rattaché à l'époque.·· 


Toutefois, quand un agent se sera trouvé, pendant 

la période où il a accompli des actes de résistanœ, 

tantôt il. la dispos.ilion des autorités civiles, tantôt 

ii la dispos.ition des autorités militaires, il devra 

fonrnir deux œrtificats délivrés respccthement par 

J:autorité désignée à 1'.a1i:néa pl'écédent et par l'organe 

central liquidateur des F.F.L., le premier œrtificat 

couvrant la période pendant laquel1e l'intéressé était 

il la disJ:llOi'iition des autorités civiles, le second œlle 

pendant laquelle il éWt à la dispos,ition des autorités 

militaires. 


AnT. 4. Lorsque le~ personools intéressés relèvent 
de oommiss.ions d'avancement siégeant outre-mer, les 

délais prévus aux alinéas 1er et 5 de l'artidle 8 du 
décrèt du fi juin 1952 sont portés à deux m"is et 
le délai .prévu à l'alinéa fi dndit article à quaran~
cinq jours. 

ART. 5. La date limite de cessation des serviœs 

dans la Résistrunœ, fixée par te dernier alinéa de 

l'article Il du décret du 6 juin 1952, est reportée 

au 2 septembre 1945 pour les persorunes qui se 

trouvaient en Indochine pendant l'oeeupation japonai

se. 


ART. 6.. Le bénéfice d'nne mesure de titnlarisa
tion suh'ant les modalités prévues à l'nrticle 2 de la loi 

du 26 septembre 1951 peut être accordé aux agents. 

temporaires ou CIOntrac!uels relevant du :\linistère 

de la Franœ d'Outre-Mer ou du Secrétariat d'Etat 

à la Présidence du Conseil chargé des n-lations avec 

tes Etat& associés ou des territoires relevant du 

Ministère de la Franœ d'Olltne-Mer ct justifiant des 

conditions prévues à l'article 17 du décret du 6 

juin 1952. 


ART. 7. - Les agents visés à l'article précédent 
doivent déposer doos le tlélai de trois mois, à compter 
de la publicatioll du présent décret, une demande 
auprès de l'administration ou établissement pUblio 
permanent dans lequel ils exercent leurs foncli<lDs 
ou, 10r5tJU'ils occupent un emploi dans un serviœ 
temporaire, auprès de l'administration ou établisse
ml:nt public pct'lllwnent dans lequel ils désirent être 
titularisési.. 

L'administration ou établissement public en cause 
constitue les dossiel'ls des intéressés <[ui doivent ju~ti[ier 
notamTnent de ta réalité des serviœs rendus dans 
la résistance active dans les conditions prévues all 
titre 1" du décret du 6,juin· 1952. 

A oos dœsiers seront joints tous élëmmt d'appré
daU<ln sur les capacités professionnelles des postu- , 

lants et notamment un rapport établi par leur chcl' 
de servioo et approuvé, suivant le ca'!, soit par le 
·Ministre de la Franœ d'Outre-Mer, soit par le Secré
taire d'Etat à la Présidenoo du Conseil chargé des 
relatIons avec les Etats ass>ociés., soit par 1k'lS chefs 
des territoires relevant du Ministère de la France 
d'Outre-Mer. 

Les dossiers sont transmis à la commission centrate, 
puis, sur avis f avorabte de ladite oonunission, aux 
commissions adl11Îlt1i!.tratives paritaires ou aux com
mis'lions d'avancement oompétenœs pour l'accès au 
grade dans lequel il est envisagé.de titnlariser les r
intél'j"!Ssés. Les commissions d'avancement procèdent à 
l'examen de oes propos,itions. 

Au vu des avis ainsi émis, le Ministre oompétent 
arrête définitivement dies propositions de titularisation 
en établissant un projet de décret soumis au contre
seing du Secrétaire d'Etat au Budget et du Secrétaire 
d'Etat à la Présidence du Conseil chargé d" la 
Fonction publique, en ce qui conoorne les corps: 
on cadres régis par aélcret. 

S'il s'agit d'intégration à prononcer dans les cadres 
supérieurs 011 locaux des territoires relevant du 
Ministre de la Franœ d'Outre-Mer, chaque chef de 
territoire intéressé arrête définitivement ses propo
sitions de titularisation en établissant un projet 
d'arrêté dont la signature est soumise à l'accord 
préalable du Ministre de la Fr~ d'Outre-Mer. 

Les propositions de titularisation mmporlent, dans 
l'un et l'autre cas, l'indication du grade de titulari 
sation et de l'emp1oi dans lequel la nomination est 
projetée,alnsi <[ue, le cas échéamt, l'échelon ct la 
classe de tituliarisation. 

Cet emploi doit corresPondre aux capacité.~ profes
sionnelles de chaqUll agent et comporter, par rapport 
à son emJllloi antérieur, des fonctions techniq uement 
oomparables cl de mèrne nature hiérarehique, oompte 
tenu notamment des catég>ories prévues à l'article 
24 de la loi du 19 octobre 1946 et à l'article 1er dU 
docret nO 51-509 dll 5 mai 1951 portant règlement 
d'administration publique pour Ilapplication de l'arti 
cle 6 de la loi n" 50-772 dll 30 juin 1950 relatif à la 
répartition des cadres dlls fonctionnaires civils rele
vaut de l'autorité liu Ministre de la 1'ranoo d'Oulre~ 
Mer en cadres généraux, supérieurs et locaux. 

ART. 8. - Le Ministre de la France d'Outre-Mel", 
le Ministre de la Défense nationale et des forœs 
armées, Je Ministre des Anciens Combattants ct Vic
times de 1 a Guerre, le l>liniSitre des Finances et des 
Affaires économiques, le Secrétaire d'Etat au Budget, 
Je Slecrétaire d'Etat à La Pré~idcnce du Gom",i1 chargé 
des relations arec les Etals associés, le Secrétaire 
d'Elat à la Présidence du Conseil sont chargés, 
chacun en ce qul ooncerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Joornal DIficiel de la 
République française, au Journ'll officiel de chacun 
des territoires d'nutre-Mer relevant du ministère de 
la France d'outre-mer et inséré au Bulletin officiel 
du Ministère de la Franœ d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 7 décembre 1953. 

Paul REYXAUD. 

http:envisag�.de
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Par le Vice-Président du Gon".,il des Ministres, 
Ponr le Président du Conseil des Ministres et par 

délégation: 

Le Millistre d.e, la Fl12I!ce d'OutM-Mer, 
LouisJACQUlNOT. 

Le Mini3lre de, la Défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLEVEN. 

Le Mini:s,lre des Finanoes et des Affaires économiques. 
Edgar FAURE. 

Le Ministre des Anciens Combatl;lJlts 
et Victimes de Guerre, 

André MUTTER. 

Le Secziétaire d' Etat à la Présidenoe du Conseil, 
chargé des relalions avec les Etats associés, 

Marc JACQUET. 

Le Secréta,ire d'EtAl au Budget, 
Henri ULVER. 

Le Secrétn.ire d'Etn.t à ~a Présidence du Conseil, 
Pierre JULY. 

INSTRUCTIONS du 6 juin 1952 pour l'applica.lion de 
la loi nO 51-1124 du 26 septembre 1951 let du dé,cret 
nO 52-657 dll 6 juill 1952, portant règlement d'lI.d
ministratùm publique (J.O.R.F. du 8 juin 1952). 

La loi'no 51-1124 du 26 septelllhre 1951 "t le décret 
nO 52-6,57 du 6 jutn 1952, portant règiement d'admi
nistration puhIique (Journal officiel du 8 juin 1952), 
pris pour son appllQation, ont fixé les conditions 
dans lesquelles ks magistrats, fonctiünnaires, ou
vriers et agents civils de l'Etat et des étahlissements 
puhlics de l'Etat, qui 'Ont pris une part active et 
continue à la Résistance, peuvent ohtenir des boni
fications d'ancienneté comme Dénéficier de déroga
tions temPQraires aux règl~s de recruteme,nt et 
d'avancement dans les emplois puhlics. 

Ces deux textes disposent en outre qu'une commis
sion centrale, siégeant à l'OffiC!' nalional des Anciens 
C'Ûmhattanls et Victimes de la Guerre, est seule 
hahmtée à étahIir la liste des Dénéficiaires des avan
tages s,usvisés. 

La présente instruction se poopose de présenter les 
formalités qui incombent: 

D'une part, aux intéressés paur f'Ûrmuler lew' 
dem~nde; 

D'autre part, aux administrations dont relèvent les 
postulants ,à l'effet de constituer, pnis de transmettre 
les dossiers de l'espèce. 

I. - Demandes 

1° Délais prévus poul' le dépôt des demandes: 

Conformément aux dispositions du décret du 6 
juin 	1952, pOur être recevahles : 

a) Les demandes de bonifications visées par l'article 
8 doivent aV<lir été présentées par les intéressés ou 

dans les trois mois suivant la publication dudit 
décret, ou dans les trois mois suivant leur entrée 
en f,,~ncti'Ûns si celle-ci est p'Ûstérieure. 

Les délais ci-dessus 'Jnt doublés pour les ag\'nts 
en fonction hors de la MétroPQle; , 

b) Les demandes de titularisation visées par l'arti 
cle 18 doivent aV'OÎr été présentées dans les trois 
mois s,uivant la puhIication dudit décret. 

20 Présentation des demandes: 

Ohligation est faite aux PQstulmnts d'ut,iliser, plJur 
se mettre en instance, l'un des deux fonnulaires 
spéciaux, conformes au modèle ci-joint (annexes 1 
et 2). 

L'Office pational approvisionnera de ces formu
laires les administrations intéressées qui seront invi
tées à lui faire connaître, dans le plus bref délai 
possible, le nombre d'imprimés nécessaires. 

3° Services qualifiés pour recevoir les demandes: 
Les demandes doivent être adressées par la voie 

hiér,archique aux services chargés de la gestiùn di
recte des persJnnels intéressés. 

Les fonctionnaires détachés adressent leur demande 
à leur administratiùn d''Jrigine. 

II. - Composition des d3ssiers. 

Il appaliient aux administrations intéressées de 
veiller tout p'articulièrement à ce que les dossiers des 
requérants contiennent les documents énumérés ci
après: 

1° Dossier concel'nant l'octroi de oonificalions : 

A. - Demande établie sur formulaine s,pécial sus
visé (annexe 1). 

'B. - Pièces justificatives: ces pièces varient sui
vant la nature des ,services accomplis dans la 
Résistance : 

"a) Pièces nécessaires: 


Pour les 'PQstulants ay,ant appartenu: 


Aux Forces Françaises Comhattante~ (agents Pl 
. et P2), aux Forœs Fr,ançaises die l'Intérieur, aux 

mouvements de la Résistance Intérieure Française 
'(pour les seuls memhres visés par le décret na 
47-1956 du !J septembre 1947): copie certifiée con
forme de l'attestation ou du certificat d'appartenance 
délivré par l'autorité militaire j 

Aux F'Ûrœs Françaises Libres: certificat délivré 
par le Comité national français de Londres ou, de 
préférence, l'attestation de services délivrée, sur de
mande des intéressés, par l'organe central des Forces 
Françaises Libres, 2, avenue de Saxe, à Paris (VII'); 

Aux mouvements de la Résistance Intérieure Fran
çaise (pour les memhres qui ne sont pas visés par 
le decret susdit du 9 septembre 1947), ou pour les 
agents, résistants isolés: 

Un rapport ciroonstancié relatant l'ensemble de 
l'activité résistante, certifié sur l'honneur et signé, 
soit à la fois par un chef de réseau et par l'ofHcier 
liql{Ïdateur de celui -ci, soit à la fois par un cbef 
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national de mouvement régulièrement homologué et 
par son liquidateur, soit par l'autorité militaire fran
çaise ou alliée; . i 
• 	 b) Pièces facultatives: 

Pour les dép!:>rtés ou inteooés: copie œrtifiée oon
forme de la carte de déj>orté, interné, résistant. 

Pour les pensionnés: copie œrtifiée conforme dl) ln 
notification ministérielle .ou du bœvet depenSÎou. 

Pour res titulaires de la carte du combattant \'olon
taire de la Résistanœ au titre de la Résistance Inté
rieure Française: éventuellement l'attestation de 
services qui a été délivrée par l'Office national. 

Pour les titulaires de récompenses déceroœs au 
titre de la Résistance: indication des décorations 
avec mentlan des références au Journal officlel et, 
i'iventuellemi("J1t, oople certifiée conforme du terre de 

" ta citation. 

2° Dossier relatif à une mesure de titularisatiQn: 

Au dossier de cette catégorie, composé des pièces 


prévues pour l'octroi de bonifications, il est ajouté 
conformément à l'articre 18 du décret du 6 juin 

1952 - un rapport ayant trait aux capacttés profe~


slonnelles de l'll!ICJlt en cause. Pour être pris en 

considération, ledit rapport, établi par le chef de 

service qualifié, doit avoir reçu l'approbation du 


' 
Ministre Lntéressé. 
. 

Ill. - Transmission des dossiers. 
Constitués d'après hls directives données an para

graphe II cl-dessus, les dossiers Sônt transmis pal' lm 
soins de l'adIIÙll1istration intéressée à l'orfio! national 
des Anciflns Combattants et Victimes de la Guerre, 
siégeant à l'Hôtel des Invalides, Paris (VIle). 

Afin de faciliter t.mt de tâche de l'Office national 
que œlOO de la commission centrale à qui incombe 
l'examen des cas de l'espêee, il y li lieu, <m outre. 
de s'attacher, lors de l'envoi des dossiers dont il 
s'agit, à la bol1'lle exécution des modalités suivantes: 

1° Indicatif: dWlS un douhle souci de simplification 
et de classeurent commode, il est atflibué à chaque 
grande administration un iIidicatif alphanumérique.' 

Cet indicatif, déterminé par référence il l'ordre 
alphabétique résultant de l'appellation de cllaque 
département mi;nistériel, est romplété, le cas échéant, 
par un chiffre décimal. Celui-ci varie, sans solution 
de oontinuité, ne 1 à 10 l1U plus et il es! <iesliné. à per
mettre l'identification par simple lecture de tout 
secrétariat d'Etat ou de tout grand service dont le 
personnel est géré, de façon autonome, Il l'intérieur 
du déplu1ement ministériel considéré. 

Exemple: te Mini~œre des Anciens Combattants 
et Victimes de la Guerre a reçu l'indicatU C. Quant 
aux serviœs qui en dépendent, mais dont le perwn
nel bénéficie d'un statut particulier, ils sont respec
tivement identifiés oomme suit: 

C 1. - Institution nationale des Invalides. 

C 2. - Offices départementaux et d'outre-mer. 

Le tableau des indièatifs alphanumériqu!eS est 


fourni c1-,Iomt (annexe nO 3), étant sP.écifié qu'n.. 

SPECIAL 
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appartient il chaque départem:ent ministériel de 
procéder aux classifications décimales_ Cell~-ci doi
vent être pûrtées le plus tôt possible à 'la connais
sance de l'Office 'IlationaL 

Il est fait mention des indicatifs susvisés sur la 
fiche individuelOO et sur la chemise, dans les condi
tiollS précisées cI-:tprès : 

2" Fiche individueUe: chaque dossier est accom
pagné d'u'lle fiche de carton S'Ouphl, couleur chamoiS', 
du format de 12,5X7,5 dont les mentions sont con
formes au mOdèle ci-joint (anne~ n" 4); 

;30 Chemise: chaque dossier est revêtu d'une 
chemise de papier fort du format 21 X 27 dont les 
mentiollS sont conformes au modèle ci-joi'llt (annexe 
n" 5); 

4" Bordereaux d'envoi: sanf nécessité absolue ré
sultant d'Uille gituation particulière .exœptionnelle, 
aucun dœsier 'Ile doit être transmis isolément. 

Les elivois sont faits par groupes de dossiers classés 
dans l'ordre alp,babétique, an moyen de bordereaux 
conliormes aux deux modèle, ci-joints (annexe n" 6) : 

Modèle A (rose): réservé aux demandes n'ayant 
pour objet que l'octroi de bonificatiqus; 

Modêhl B (jaune): réservé aUX demandes de titu
larisation éventuelle ou à œlles qui romportent à la 
fois octroi de bonificatioos et mesure de titularisation • 

Ces trois derniers document. (fiche, chemise et 
bordereau d'envoi) sont fournis par chaque dépar
tement IIÙII1jstériel intéressé. 
Il est instamment recommande de ne pas multi 

plier à l'excès des bordere.aux et de prendre toutes 
dispositions utiles afin que l'Office national reçoive 
le plus lUand [nomhre possible de dossiers en un ou 
plusieurs envois sucœssifs, mais l''approchés. 

Fait à Paris, le 6 juin 1952. 

Pour le Ministre des Anelens Combattllnts 
et Victimes de la (lnerre, et par délégatioll : 

Le Directeur <li= '['Office t!IltioTial 
des Anciens Combat/ants et Victimes de la Guerre, 

Henri RIBIEl.'lE:. 

OFFICE NATIONAL ANNEXE 
DES ANCIENS COMBATTANTS (ro•• ) 
ET VICTIMES DE LA GUERRE 

1.01 ft- 51-1 1~4 d.. ~8 ..pl.m.... 1851 

Demande formulée au titre de l'article t·· (majo< 
rations) 

. lllNISTÈRE DE • • • • • _ . . . . . 
SERVICE . . . • . . . . . . _ . . . . . . . . 

Je Sôussigné, certifie sur l'honneur l'exactitude des 
J:'enseÎll1rœmenta fournis ci-après en vue d'obtenir le 
bénèfiœ de l'article 1" de la loi n" 51-1124 du 26 
septembre 1951. 
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1. - Elal civil et renseignements d'ordre admimslrùtif. 

Nom . • . . .... 

Prénoms ... .... 

Date et lieu de naissance 
Adresse •..• • • <1 • 

Situation militaire après le 17 juin 19-tO 
. . . .. . . . . . . . . . . . . .. 
. . . '. . . . . . . . 

~ 

. . . . . . .. 
Situation .ou carrière durant l'occupation avec indi

cation des résidenœs sucœssives 

· . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . 

Date d'entrée dans l'Administration 

Désignation des emplois ou fonctions successivement 
exercés jusques et y compris le 26 septembre 1951 • 

Grade . 

Echelon 

Situation (1) au regard; 


a)' De l'ordonnance du 15 juin 1945 • 
· . . . . . . . . . 
b) De la loi du 24 juin 1950 . 

. . . .· . . 
II. - Aclivité dans la Résisfonce 

Durée des services: 

Du (date de début). 
Au (date de cessaliou) 

Services accomplis daus les F. F. C. : 
(Indiquer le nom du réseau). 

En qualité de P 1 
En qualité de P 2 . . . . 

Gr~de . . • . . . . . . . . 

(Joindre copie certifK'e conIorm<' des attestations 
d'appartenance délivrées par l'autorité militaire, 
Ministère de la D"fellse nationale, Secrétariat 
d'Etat aux F.oroos armées (guelnl), 6' bureau 
F. F. C.I.). 

Serviœs .aœamplîs dans les F. F. 1. . . 

(Indiquer le territoire extra-métropolilaiu Olt J'cn
gagement a "té sill'né). 

A partir ,le queUe dare . . . . . . . . . . . • • 

(Joindre copie œrtifiée OOl1tormc de l'état signalé
tique et des services on du certificat délivré par 
le Comité National Français de Londres ou de 
l'attestation de rerviœs délivrée par l'organe des 
Forees Francaises Libres, 2, avenlle de Saxe, 
Paris). 

(1) Cette rubrique ne concerne que les bénéfieÎaÎres éYentuels 
de ces deox textes. 11 leur appartient de pr6dser les avantages 
qu'ils auraient obrenus de leur application. 

Grade (éventuellement) . . . . - . . 
Services acoomplis dans les F. F. 1. ; .•.•.. 

(Indiquer la région militaire, le numéro de la divi
sion et le n'lm de l'unité). 

. ..... ... ~._ ... ~.,... _ ..~ 

(Joindre une oopie œrtifit!e eonfm'me des certificats 
d'appartenanee délivrés par l'autorité militaire. 
Défense nationale, Seerétarlat d'Etat aux F'lrces 
armœs (Guerre), 6' bureau F. F. C. 1.). 

Grade (éventuellement) . . . . . . •• • • . . • • 
(]"indre oople eerllflée conforme de la notification 

délivrée pai- ta commission nationale d'homolo
gation des grades F. F. 1.). 

Services accomplis dans Un mouvement régulière
ment homologué de la R. I. F. • . . . 

(Indiquer le nom du mQuven",nt). . . . ,. . .. • •... 

. . . . 
J;:n qualité de 

(Joindre un rappvrt circonstancié, certifié sur l'hon
neur, signé du chef du mouvement à l'échelon 
national et oontresigné du liquidateur). 

(P.nur les bénéficiaires dll déct'et du 9 septembre 
1947, joindre copie certifiée conforme des certi 
fieats d'appartenance délivrés par le Ministère de 
la Défense natiilnale, Secrétariat d'Etat aux ForCIeS 
armées (guerre), 6- bureau F. F. C. 1.). 

(Pour les titulaires de la carte du oombattaut vo
lontaire de la Résistance, joindre les oopies cer
tifiées conformes de ladite carte et de l'attestation 
des services délivrée par l'Offiee national). 

Services aecamplis comme résistant isolé . . . . 
(Se reporter tout specialement au renvoi ci-des

sous rH) 

. . . . '" . . . . . 
......... 
" ..... 

Fonctions exereées au. titre F.F.C., R.I.f'. ou F.F.1. 

Pseudonymes 
!';'ûm de trois chefs l'espünsables sous l'alltorilé des

quels les serviœs ont été acromplis 

(1) LorsqQe Jes se;viees ont été accomplis en dehors des caté-' 
gories F.F.C., F,F.L oU R.I.F., il Y ft lieu de produire un 
rapport eircoDetll1l'cié attesté sur l'honneur, soit par un chef 
responsable, et contresigné par le liquidateur à l'échelon natio
nal d'un mouvement ou dtun réseau régulièrement homologué.. 
soit par une haute autorité ruilitaiu française ou alliée. 

, 
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Décorations obtenues • . . . . . . . . • 
(Citer les références au Journal officiel et, s'il y a 

lieu, joindre copies œrtifiées confonnes des cita
tions). 

: 

· .. .. . 
Blessûres 	 . . 
Pension 	 • 

. . 	 . . 
Pour les déportés ou internés de la Résislance, 

joludre une copie œrtifiée conforme de la carte de 
déporté.ou interné de la Résistance. 

•4. •••• ..' le .. 
Signature : 

OFFICE NATIONAL 

DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE LA GUERRE 


..01 n' 6 1 -1 1 \14 du \18 aeptembra 1961 

Denlande formulée au titre de l'article 2 (titula
risation). 

MINISTÈRE DE • • • • • • • • • • ;0 

SERYICE • • • • • . . . . . . . . . . 
Pour 1'lS agents en fonctions dans les services tem

poraires, cette demande doil être adressée à 
l'administration ou établissement permanent de 
l'Etat où ils désirent être titularisés. 

Je soussigné, certifie sur l'lIOJ.Ureur l'exactitude des 
renseignements fournis ci-après en vue d'obtenir le 
bénéfice de l'article 2 de la loi nO 51·1124 du 26 
septembre 1951. 

J. - Etat civil el renseignements d'ordre administratif. 

Nom ..••.... 


Prénoms ..• .. ... .
~ 

Date et lien de naissance 
l\dresse • . • . . . 
Situation militaire après le 17 juin 1940 

.. • .. .. • ~ ,1 .. . . . . . .. 
Situalion ou carrière durant l'occupation avec indi· 

cation .:les résidences successives 
.. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . ~ · .," 

Date d'entrée dans l'l\dministration 
Désignation des emplois ou fonctions sncœssiv",ment 

exercés jusques et y compris le 26 septembre 1951 . 
· . . . . .~ .. . . . . . . . . . . . . . .. .. 

Grade . , , . 
Echelon . . . .. . . . . . ~ 

Montant de la rémunüation de base lJerçue au 26 
septembre 1951 

Situation (1) au regard; 

a) De l'.ordonnance du 15 juin 19.\5 . 
. . . . . . . . . . . 

•b) De la loi du 24 juin 1950 . 

. . . . . . 


II. - A.clivité ·dan.< la Résistance. 

Durée des serviœs : 
Du (date de début). 
Au (date de œssaliou) . 

Services accomplis dans les F. F. C, : 

(Indiquer le nom du réseau). 
En qualité de P 1 
En qnalité de P 2 

Grade ...... 
(Joindre oopie certifiée conforme des attestations 

d'appartenance délivrées par l'autorité militaire, 
Ministère de la Défense nationale, Secrétariat 
d'Etat aux Forces armées (guerre), 6' bureau 
F. F. C. L). 

Services .ccomplis dans les F. F. L . ' 
(Indiquer le territoire extra-métropolitam où J'en

gagement a ~té si!l'né l. 
A parlir de quelle date . . . . . . . . • . . . • 

(Joindre oopie certifiée ronfonne de l'état signalé
tique et des services Ol! du certificat délivré pat' 
le Comité National Français de Londres ou de 
l'attestation de services délivr(>e par l'organe des 
Forces Françai'les Libres, 2, avenue de Saxe, 
Paris). 

Grade (éventuellement) 
Services accomplis dans l(ll! F. F.J.: .... 

(Indiquer 	la région milltaire, le numéro de la dhi
sion et le nom de l'unité). 

· . . . . . . . . . . . . . . '.' . . . . . 
· . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ~ 

(Joindre une copie certifiée conforme des certificats 
d'appartenance dillivrés par l'autorité militaire. 
Défense nationale, Secrétariat d'Etat aux Forces 
armées (Guerre), 6." bureau F. F. C. 1.). 

Grade (éventuellement) . . . . . . . . . . . . • 
(Joindre copie certifiée ooufonne de ta notification 

délivrée par ta commission nationale d'Ilomolo
galion des grades F. F. 1.). . . 

· . . . . . . . ... . .. 
--- .......__.--------- 

(11 Cette rubJ:'Ïque ne wneerne que les hénéfic:îatres éventueli 
de ee! dt:lux textes. Il leur apparti~nt de prkiser les avantages 
qu·Us auraient obtenus de leur application. 
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Services aeoomplis dans nn mouvement régulière
ment honrolo~ de la R. I. F. . '. ..... . 

(Indique.r le nom du m<lUvement). 

~ ~. . .. . . . . . . . . . . . 
En qualité de . • . . . . . . . . 

(Joindre un rapport circonstanci':>, certifié sur l'hon
neur, siW1é du chef du mouvement à l'échelon 
national et contresigné du liquidateur). 

(Pour les bénéficiaires du décret du 9 septembre 
1947, Joindre copie œrlifiée conforme des œrti 
ficats d'appartenanC'e délivrés par le Ministère de 
la Défense nation ale, Secrétariat d'Etat aux Forces 
armées (guerre), 6e bureau, F.F.C.I.). 

(Pùur les titulaires de la carte du combattant vo
lontaire de la Résistance, joindre les copies cer
tifiées conformes de ladite carte et de l'attestation 
des services délivrée par l'Office national). 

Serviœs accomplis OOInme résistant isolé . . . • 
(Se reporter tout spéciaLement au renvoi ci-des

sous rt1.) 

~ + * '.. 

Fonctiolls exercées au titre F.F.C., R.LF. ou F.F.I. 

Pseudonymes 
Nom de trois chefs responsables sous l'autorité des

quels tes services ont été acœmplis 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
~Déœrations 'i.lbtenues . . .. . . 

. (Citer les références au Journal officiel et, s'il y a 
lien, joindre œpies certifiœs conformes des cita
tions). 

. . . . 
Blessures 

Pension 
... 

..... 
Pour les déportés ou internés de la Résistance, 

joindre une copie œrtifiée oonforme de la carte de 
déporté ou interné de la Résistance . 

•1. . • . • • • . . • Te 

Signature ; 


(1) Lorsque les services ont été accomplis, en dehors des caté
gorie, F.F.C.,F.F.L., F.F.I., ou R I.F., il Y a lieu de produire un 
rapport circonstancié attesté sur l'honneur. soit par un chef 
responsable. et contresigné par le liquidateur à l'échelon natio
nal d'un mouvement ou d'un réseau régulièrement homologué, 
soit part une haute autorité militaire française ou aJliée. 

ANNEXE 3 

Code de numérotatiOn d•• dlvera départaManie 
mln'.tér'•.• 

A. ~ Affaires étrangères. 

B. .- Agriculture. • 
C. - Anciens Combattants; 

Cl, Institution nationale des Invalides; 

C 2, Offices départementaux et d'outre-mer. 

D. - Commerce et Industrie. 

E. - Défense nationale. 

F. ~ Education nationale. 

G. - Finances et Budget. 

H. - France d'Omre·Mer. 

1. - Intérieur. 

J. - Justice. 

K. - Présidence du Conseil. 

L. Postes, Télégraphes et Téléphones. 

M....... Reconstruction. 


N...- Santé publique . 


O. - Travail. 

P. Travaux publics. 

Nom, pr06noms : 


Date et lieu Je naissance ; 


Fonction, grade ou emploi; 


Adresse de l'intéressé ; 


f.ndicatif 

de l'administration 


ex péditrice 


--_..............._._

,~NNEXE 4 
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OFFICE NATIONAL 
ANNIlXIl 5 DES ANCIENS COMBATTANTS 


ET VICTIMES DE LA GUERRE 


Indicatif de l'AdminlsLration 

expéditrice . • • 

N° du dossier . . 
Nom . 


Prénoms . . 

Daœ et lieu de naissance . . . 

Grade, emploi ou fonction • 

• . • . . . . • . . . • . ,· 
Décision. · . . . I.li..Lil ii l'UllliuiaL"titn 

~·i.lIgralillll 
Date . - ,· 

ANNEXIl 6 
MINISTÈRE DE 

(t'ose ou jaune)
DIRECTION OU SERVICE. , 

• • # ..INDICATIR. . . . 
~ • • • • .. .. il • .. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. 

LOI ft- 51.1 124 dIA 28 ••ptembr. 11151 

Liste des noms des de 1 

Observation!)mandetlrs par ordre ! Nombre 
alphabétique 

INSTRUCTIONS du 30 décembre 1953 pour l'appli
cation du décl'fJ}. nO 53-1212 du 7 décembre 1953 
i,PPl"ta,nJ règlement d'administration publique pour 
l'arJp,Iicalion {HlX personnels ci";l. relevant d,u Mi
nistère de la FlYlItce d'Outre-Mer, du Secrétariilt 
d'E/,a,t à la. Présidence du Conseil chargé des rela
tions avec les ElAts associés et d.es chefs de territoire 
releVllnt (lu Ministère de la France d'Outre-Mer, de 
la loi nO 51-1124 du 26 septembre 1951, instituant 
des bonifications d'ancienneté pour les personnes 
ayant ;pris une part actiDe et continue à la Résis
tance et prévoyant des déroyotions" temporaires ailX 

règles d.; recrutement et d'avancement dans les 
empl0i3 publics. 

La loi du 26 sepœmbre 1951 a institué en faveur 
des personnes ay.ant Pris une part active et continue 
à la Résistanœ œrtainsavantaglls dams les carrières 
du service public. Dans le cadre fixé par cette. loi 
et en vertu de son article 7, a été rendu le décret 
du 6 juin 1952 portant règleureut d'admiuistration 
publique pour l'application de ladiœ I·oi. Il est cepen
dant il ,noœr que l'article 1er de ce décret avait 
disposé qu'un règlement d'administration publique 
distinct déterminerait la silnation, au regard de la 
loi du 26 sepœmbre 1951, des personnels relevant 
du Ministère de la Franœ d'Outre-:\fer. 

Ce règlement d'adrn:iaùstration publique distinct est 
constilné par le décret du 7 décembre 1951, qui a: 

D'une part, rendu applicable aux persùnnels civils 
relevant dn Ministère de la France d'Outœ-Mer le 
ûécret du 6. juin 19i>2, et par conséquent la loi du 
26 septembre 1951 (il est souligné que le cas des 
persollJnels militaires relevant de ·1'1 France d'Ontre
Mer est régi par le décœt nO 53-545 dn 6 juin 1953); 

D'autre p,art, édicté œrtaines dispositions spéciales. 
Les présentes illslructiorus 0111 pour objet de préciser 

les modalités d'application des texœs susvisés. 
Il ne saurait être signalé avec trùp d'insistanoe 

que, dans le mécanis1Ue juridique institué pal' le 
décret du 7 décembre 1953, ainsi' d'ailleurs que pal' 
les texœs métropolitains correspondanis, aucune déci
sion .ne .peut €tre pri.~ par le Mijlislt"ê de LI France 
d'Outre-Mer ou par les chefs de tCI·rittoire amnt que 
la. commission ce;drale, Înstituée par l'article 3 de 
La loi du 26. septembre 1951 (commission qui, pour 
tous lC$ cas, siège au Ministère des Anciens Combat
tants), ait inscrit l'intéressé sur la liste des bénéficiai
res de la lQi et chiffré les majorations d'anCÎellneté 
il. lui revenir. 

TITRE PREMIER 
8ff.ta principaux de la 10' du 28 ••ptembre 1851 

A. - Cette loi a ""ur effet de conférer à certains 
agents en fonctions à la date du 2; s·~ptembre 1951 
des majorations d'ancienneté. 

Il est précisé , 
lOQue la constatation de ces majorations devra 

résulœr, pour chaque agllnt, d'un aelle de l'autorité 
investie du pouvoir de lllominati{)l1 ( les hauts rom
missaires et chefs de territoire ppur les cadres 
su~eurs et locaux) pris en la fornre qui est régIe
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mentaire pour les rappeLs. de services militaires; 
œt acte interviendra à la suite de la procédure 
réglementaire (notamment auprès de la commission 
œntrale prevue il. l'articte 3 de ta loi du 26 septembre 
1951); . 

2" Que la date d'effet de ces majorations sur l'an
cienneté du fonetiollinaire (cf. art. 16 du décret du 6 
juin 1952) est fixée au 27 .septembre 1951 pour les 
61lCnts ",jà en fonetiJOns il. œlte date; . 

3· Que, en œ qui conœrne les avancements aux 
choix, les majorations en question nc peuvent être 
utilisées directement (cf. art. 9 du décret du 6 juin 
1952). 

•Toutefois, les oommissiolllS paritaires ou d'avance
ment oom~œntes. auront à examiner la situation au 
regard d'un avancement au choix des Jlonctionnaires 
qui, par le jeu d'avancements d'échelon consécutifs 
à l'application rétroactive du décret du 7 décembre 
1953 à la date du 27 septembre 1951, auraient rempli 
les conditions minima requises pour avancer au. choix 
postérieurenrentau 26 septembre 1951; 

4° Que, en ce qui concerne la prise en considération 
<lesdites majorations pour les avancements dans les
quels la noti= de choix n'intervient pas, il y sera 
procédé oompte tenu nolamment des dispositions de 
l'artiCle 8 du décret du Il juin 1952 par l'autorité 
investie du pouvoir de nomination, après que sera 
intervenu l'acte dont il est question au paragraphe 
1· ci-dessus, constatant la majoration d'ancienneté 
dont bénéficie l'agent en cause. 

B. - La loi du 26 septembre 1951 a également 
pour effet de conférer à certains agents temporaires 
ou oontractuels 'des drlJl1s à litulari~on; il est rap
pelé (cf. article 19 du décret du 6 juin 1952) que, 
pour les perSiOnnes réunissant les conditions exigées 
pro' la t<li et les règlements, la titularisation prend 
effet du 26 mars 1952; eHe ne peut être prononcée 
qu'après accomplissement de la procédure prescrite 
pro' les textes (notamment auprès des commissions 
competentes). 

C. - Enfin, la l<li confère à certains retn;rilés des 
droits qui seront menti'annés au titre IV des présentes 
instructiQns. 

TITRE Il 
Bénéfiçiairea éventuel. 

A. - Comfitimzs exigées des liénéfici.aiIY!s 
dilns tous les cas. 

~es personnes remplissant les c'lllditions fixées à 
l'article 4 de la loi du 26 ""ptembre 1951 (dont le 
champ d'appücation est précisé par les articles :5 et 6 
du décret du 6 juin 1952 et par l'article 3 du décret 
du 7 décembre 1953) peuvent prétendre au bénéfiœ 
de la loi susvisée du 26 septembre 1951. 

L'article 3 du décret du 7 décembre 1953 vise plus 
particulièrement les a!l(mts ayant adhéré, avant le 8 
novembre 1942, il. la France Libre et qui ont accompli 
des services civils sous l'aut<lrité du Comité national 
français (de L<lndres); les services ainsi acoomplis 

1erentre la date du ralliement des intéressés e-t le 

août 1943 sont ccrnsidérés comme services de résis
tance et ouvrent droit aux avantages prévus par la 
loi. 

Plusieurs questions peuvent se poser il. l'occasion 
de l'apptication de ce texte; 

1° Quelles sont les ~Qt'l:.S de ralliement ù prendre en 
considération pour les fondi<lnnaires, magistrats et 
agents dont le cas ne fait pas apparaître de date par· 
liculière indivlduelle, de ralliement et qui ont servi la 
France Libre dès le début de l'établissement de son 
autorité sur les 'territoires où ils étaient ji)<l1 . service ?, 

Les dates en question &Ont les suivantes pour les 
divers territoires où l'autorité de la France Libre s'est 
établie avant le 8 novembre 1942: 

Tchad, le 26, août 1940. 
Cameroun, le 27 août 1940. 
Oubangui-Chari et Moyen-Congo, le 28 août 1!l40. 
Etablissements français dans l'Inde, le 9 sepœmbre 

1940. 
Océanie, N<luvelle-Calédonie et dépendanœs, le 19 

septembre 1940. 
Gabon, le 10 novembre 1940. 
Syrie ct Liban, le 24 juin 1941. 
Iles Saint-Pierre et Miquelon, le 21 déœrubi'" 1941. 
Il Y a lieu de noter que l'autorité de la France 

Libre s'est établie après le 8 n<lvembre 1942 sur les 
territoires suivants : 

Réunion, le 28 novembre 1942. 
Côte française des Somalis, le 31 décembre 1942. 
Madagascar et dépendances, le 8 janvier 1943. 
En conséquence, le cas des fonctionaires, magistrats 

et allCnts en ~vice à l'époque dans œs trois der
niers terri~;)ires, ainsi qu'llll Afrique <lccidenlale fran
çaise, en Guyane, aux Antilles et en Indochine, est à 
traiter selon les'ÙispiOsitioos du déCI'\lt du 6 juin 1952. 

2" .Que faut-il ententl,-,:. par serVices ciVils, au sens 
de l'article 3 precité ? 

Ce sont les services accomp.Jis par les fonctionnaires, 
magistrats et agents pendant la période où ils se trml
vaient il la disposition des auwrités civile", c'est-à
dire dans une des positions suivantes (au sens d~s 
lois sur le recrutement de l'armée): affectation 
spéciale, appel différé, réforme définiti"", ou tempo
raire, dégagement <:re toute obli!(ation militaire en 
raison de leur âge. 

3° Quelle est l'autOl'ité qualifiéç, polir délivrer. 
l'attestation prévue. à l'article. 3? 

Suivant l'article 3, cette autorité est, < oolt le Mi
nistre dont relève l'agent, soit le chef du département 
ministériel auquel il t'tait rattaché il. t'époque,. 

En oonséqqence, et dans le cas où le dossier indivi
duel détenu par le département dont, rel~ve l'agent 
ne contient pas les. éléments nécessaires pour établir 
les services accomplis par l'intéressé dams la France 
Libre, il appartiendra au chef du département minis
tériel, auquel œt agent était ratL~ché à l'époque, de 
délivrer, il la demande du Ministre dont l'agent 
rel~ve aujourd'hui, l'alteslatiou dont il s'agit. 
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B. 	 Conditions exigées pour' tes lilularisallons 

exceptionnelles 


(Cf. article 17 du décret du 6 juin 1952 
et notamnlllnl son' alinéa 5°). 

Pour pouvoir prétendre' à une titularisation exœp
tionnelle, il faut remplir l'ensemble des oonditions 
suivantes, aux termes de l'article 17 du décret du 
6, juin 1952; 

1a Appartenir à Hne des catégories de résistants 
visées par l'article 4 de la loi, les articles 5 et 6 
du décret du 6. juin 1952 et l'article 3 du décret du 
7 déœmbre 1953; . 

2" Ne p'as avoir au 27 septembre 1951 la qualité 
de fonctionnaire titulaire ou œlle d'ouvrier rémunéré 
selon les salaires ;normaux et courants de la profes
sion; 

3° Ne pas (JOlI1pter parmi les agllnts en droit de 
bénéficier des mesures de titnlarisation prévues pal' 
la; itoi du 3 avril 1950, portant autorisation de 
transformation d'emplois et réfonne de l'auxiliariat 

4° A voir été en fonction en qualité d'agent tem
poraire ou oontraduel au 27 septembre 1951 el avoir 
compté, à œtte date, au moins trois années d'exercice 
de fonctions en cette qualité; 

5° Avoir obtenu de la commission rentrale prévue 
à l'article 3 du décret du 6 juin 1952 un avis 
favorable préeiwnl qlœ les titnes de résiskmee présen
tés peuvent justilier Ullll! mesure de titlilarisation ex
ceptiolllJelle. 

TITRE III 
Présentation et tranfuftl.alon des demandes 

Les demandes seront établies par les intéressés 
comme il est préeisé ci-après et adressées au 
Départe'ment de la. Franee d'Outre-Mer sous le timbre 
de la Direction du Personnel, par là voie lziérarchi
que; œci s'applique également aux fonctionnaires 
mHropQIitains détachés dans une aùministration re
levant du Département de ln France ù'Outre-Mer. 

A. - Imprimés à utiliser. 
Autorités auxq:ueI/i!s les imprimés $leronl dematrdés. 
Toures les demandes doivent être faites sur les 

imprimés u,d hoc dûnt le modèle figure en annexe 
à l'instruction du 6. juin 1952, parue au lournal 
officiel de la République française du 8 juin 1952, 
page 576,5; annexe 1 (rose) pour les demandes de 
majoration d'3JIlcÎenneté ûu bffiéfice de campagne; 
iaIllJl.CJœ 2 (jaune) pour lts demandes de titularisation 
exceptiol1lOOHe. 

Il est précisé à ce sujet; 
al Que les imprimés fournis par l'Office national 

des Anciens Combattants et Victimes de La Guerre, 
rigoureusement conlûnnes au modèle annexé à l'ins
truction du 6 juin 1952, SIOnt utilisables pour tous 
les cas ne relevant pas de l'article 3 du décret du 
7 décembre 1953; 

b) Que les imprimés foumis par le Déparlement 
de la Franœ d'Outre-Mer peuvent être utilisés dans 
tous les cas; , 

e) Que les bénéficiaires éventuels ayant, antérieu
rement à la ùiffusion des préseutes iustructions, 
déposé des demandes, ""nt invités à les renouvcl",r, 
et œ, sur imprimés ri'glemenlaires. Filule par enx 
de se conlermer à œtle formaiité, l'examen de leurs 
demandes "lsque de snbir des retm'ùs; 

d) Que les chefs de territoires, les chefs des services 
administratifs de Bordeaux el de Marseille, ainsi que 
la Direeti,)n dn Personruel du Département &Cl'ont 
approvisionnés en imprimés. 

Les fonctionnaires ou retraités résidant dans les 
territoires relevant dn M,uislère de"la Franœ d'Outre
Mer demandCl'Ont œs imprimés au chef dn territoire 
où ils se trouvent. Les autres les demand<:ront, soit 
à la Direction du PersDnnel du Département, soit au 
Chef du Service administratif de Bordeaux <ln de 
Marseille. 

En œ qui concerne les fonctionnaires relevant du 
Secrétariat d'Etat à la Présidence du Gons"il chargé 
des relations avec les Etats aSSûciés; 

Ceux qui appartiennent aux cadres géuéraux de la 
France d'Outre-Mer demanderont les imprimés aux 
services dépendant du SllCrétariat d'Etat; 

Ceux qui n'appartiennent pas aux cadres généraux 
de la France d'Outre-.\ler ne sont en aucune manièl'e 
vis."s par les présentes instructions, lc Dép,artement 
de la France d'Outre-Mer n'ayant pas qualité ponr 
participer à j'instruction de leur cas. . 

B. 	 - Pié"",. i<l'U!e ddVenl join'dre les bénéficiaires 
du 6 juin 1952. 

Ils doivent joindre il leur demande la ou les pièces 
indiquées à l'instrnction du 6 juin 1952 (lournal 
ollie/el de la République française du 8 juin 1952, 
p. 5765). 

En ce qui conœrne plus spécialement les services 
militaires accomplis dans les forces françaises libres, 
l'attestation est désormais délivrée par le Secrétariat 
d'Etat à la Guerre, 6" Bureau de la D.P.M.A.T., 
Bureau F.F.L., 10, rue Saint-Dopllnique, Paris (Vile), 
sur produclkm de l'élal signalélique et des seryiœs 
militaires et d'une copie certifié", conforme de la carte 
d'identité F.F.L. , 

C-	 - CeJ'lifiOl1tion (pour les bénéficiaires de J'a,rUde 
3 du décret du 7 décembre 1953) des services 

civils accomplis dans la France Libre 
Les imprimés fournis par le Département de la 

France d'Outre-Mer comportent (à ia différenœ de 
œux foumis par l'Offiœ national des Anciens Com
battants) une section réservée à ces services, 

Ceu" des intéressés qui, appartiennent ,aux cadres 
généraux ou locaux énuméreront, dans cette rectioll 
spéciale, les serviœs civils accomplis par eux entre 
la date de lenr raillement à la Franœ Libre et le t·· 
août 1953, en xncntionnant, s'U y a Heu, les intelTllP
tlons de serviœ (OOI1géS Jlccordés hors du territoire 
de serviœ, etc.); Îl devra être précisé si le rongé a 
été ou non accordé à titre' de convalescence. 

En œ qui oonœrne la preuve du ralliement; 
1° Pour les loncti()n1l(1ires des cadro.s généraux (an

ciens cadres régis par décret) qui se trouV,.rellt en 
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service dans les territoires ralliés, la preuve du ral
liement effectif résulte du· fait qu'ils ont eu.à exercer 
une option entre œ transfert dans un territoire rele
vant du C>Quvernement de Vichy et le maintien SUI' 
place, étant donné que ce maintien valait adhésion 
à la France Libre, l'OUI' œ meil1eur et pour le pire. 
La question de la date du ralliement a élé traitée au 
titre II (A-1°) des pl'é.'ienœs instructions. . 

11 a~îendra aux chefs de territoire de vérifier 
et certifier, d'après Je contenu du dossier lo('m, l'exac
titllde des déclarati<lns de services civils aCOOlnplis 
dans la France Libre. Le Dépar\Jement se chargera 
de l'établissement du certificat correspondant prévu 
à l'article 3 du décret; 

2" Pour: les fonctionnaires des œdres locaux (il 
s'agit de tous les cadres existant entre le 26 août 1940 
et le 1er a<lût 1943 et organisés par arrètés des chefs 
de territ'Ûire): 

Dès réceptbn de ta demrrnde sur imprimé ad hile 
(cl. annexe 1 On 2), le chef de territdlX: fera étalJlit· 
pour chàque intéres»é une notice en double exemp!a l 

re, en forme d'état siilnalétique d<:mt modèle ci-joint 
(annexe 7), indiquant le détait des affectations suc
cess,ives, .é'wmtuellement les congés passés h<lrs du 
territoire, avec mention de la raison de ces congés, 
notamment s'iLs (mt été accordés ou n011 à Htre de 
oonvalesœnce. Un S'e,W de ces exemplaires sera signé 
par le chef de territoire. 

Cette notice mentionnera dans tons le, cas (avec 
tous. éléments justificatifs dans l'affinn~tiye) si l'in
téressé a eu ou non, à l'époque du ralliement du 
IIlrdboire, à exercer une option individuelle entre SOtI 

maintien Slll' place et son transfert sur nu territoire 
relevant dn G<Juvernement de Vichy. 

D. - Tra,nsmission des demand.es au Départ.ement. 
Toules les demandes seront centralisées à la Direc

tion du Personnel du Dépal'Ùlllle'nt, qui se charl!llra 
notamment de la transmission à la commission cen
trale pl'<!vue à l'article 3 de la loi dll 26 septembœ 
1951. 

Conformément à l'instruction du 6 juin 1.952, les 
doss,iers devront obligatoirement être signalés par 
l'indicatif suiva!l1t : 

H Cadres de l'Administralbn œnlrale. 
Hl Corps régis par décret éHumé"', en annexe al! 

décret nO 51.:',10 du :; mai 19;)1. 
H2 Cadres supérieurs et lœaux d'<lutre·mer. 
H3 Cadres de. annexes de l'Administl'alion œntrale 

du Département (agenœ de la France d'Ou
tre-~fer, écoles et établissements scientifiques, 
~sements publics d'outre-mer "placés sous 
le contrôle direct du Miniswre de la Franœ 
d'Ontre-Mer ). 

TITRE IV 

Retraité. 

A. - Auclln fonctiminaire admis à la retraite avant 
le 27 septembre 1951, dale q'.effet des majoraoons 
sur l'ancienneté des bénéficiaires (cl. article 16 du 

décret du 6 juin 1952) 'le peut tirer, dH chef desdites 
majorations; avantage de la loi du 26 septembre 1951. 

B. - Les fonctionnaires admis à la retraire posté
rieurement au 26 septembre 1951 qtù peuv·ent pré-
1e.ndre au bénéfiœ de la loi denxmt accDmplir les 
mêmes f<lrmalités que les fouctionl.laires en activité. 
Toute révision éventuelle de leur situatiou adminis
trative pourra entraîner une révision de leur pension; 
il appartiendra ànx intéressés de formuler, après la 
révision de leur situation administrative, IIne demande 
spéciale de révision de pension. 

C. - Pour les retraités .1dmis à la t'etraitc avant 
on après le 29 septembre H151, date d'entrée eu 
vignenr de la loi du 26 septembre 1Hii1, le tell!p~ 
passé dans la Réslstanœ active Cau sens de ladire 
loi et des texbes pris pour son ap plication) Ol1Vre 
droit, dans la ·liquidati,)I) de leur pension, al! hénéfic>~ 
de la campagne simple, à la conditi'ùll qu'lh prossèdent 
la qualité d'ancien combattant. l'·our êlre qualifié 
d'ancièn combattant, le foncttonnaire civil doit, pmi
d'Unt uùe période si courte .ooit-ellc fùt·el1~ d'nn 
jonr - soit avoir appartenu à une IInité plae,'c sous 
les ordres du L",mmandant ell cheE et serd dans la 
wue des armées, wit avoir appartenu " des forces 
organisées SUI' d'autres théâtres d'opérations. 

Le bénéfiœ de campagne simple ne sera pris en 
oompbe dalls les pensions des retraités qu'à compter 
dn 29 septembre 1951 (cf. circulaire du Minist,-re 
des l'inauces et du Budget, Direction de la Dette 
publi,JUc, lettre communie nO, 896 et 99 deite pulJliqlle 
et dette viagère nO 6-1 B 6, ell date dH 6 fé\'rkr 
1953). C'est donc pour compter de celte date quc la 
"'vision éventuclle de la pension porte"" cffd l>écu
niaire" 

Les demandes des retraités (sauf loutefois les de
mandes de révis,ion de pensi= visées à la fin ùn 
paragraphe ci-dessus) devront être formlllées dans 
les conditions et délais indiqués par les présentes 
instructions. en ce qui oouœrne 11'$ fonctionnaires. Au 
moment convenable de la procédure, le doss,ier d" 
chaque intéresSjé sera transmis par le Déparlem"llt, 
soit à son Service des ~oosions (5e Bureau oH 
C. R. F. O. M.). soit à l'Administration' 1OC<Jle d'outre
mer compétente (si les intéressés S<lnt tribntail'Cs 
d'nne caisse locale), ell vue de procéder à la révision 
de pension s'il y a lieu. 

PDllr ce qui est des demundes de ré,"ision de 
pension, les règles applicables en matière de délais cl 
de pl'eseriptioll sont ceUes applicables en matière de 
liquidation de pensioll. 

D. Tout ce qui précède s'applique également aux 
pensions de l'eyersion. 

TITRE V 
Délais 

Les délais prévus " l'article 4 du Mcret du 6 j\lÎn 
1952 commenceront il courir, il l'égard des bénéfi
ciaires du décret du 7 déœmbre ,1953, à la date de la 
publication de c" dernif3J' décret; la publicalion dont il 
s'agit est la publication dQns le territuire de résidence 
(l\.MtroP'Ole Oll territoire d'outre-mer) de l'intéressé 
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Le dél.ai de dépôt des demandes" pour les intéressés 
se trouvant dans la Métropole, expire donc le 9 mars 
1954, 

TITRE VI 
Promulgation et publication 

•
Dès réception des présentes illJStructions, la loi nO 

51-1124 du 26 septembre 1951, le décret nO 52-6:'7 du 
6 juin 1952 et le décret nO 53-1212 du 7 décembre 
1953 devront être pIXlmu!/"rués de toute urgence dans 
les territdœs œleva,nt du Département. 

Devront être publiés dans le même journal officiel 
local et dans l'ordre indiqué ci-après: 

1° La lo~ du 26, septembre 1951; 
2° Le décret du 1\ juin 1952; 
B°Le décret du 7 décembre 1953; 
4° L'instructiqn Olétropoli taine du 6 juin 1952 avec 

ses six annexes; , 
5° Les présentes ~nstructions avllC l'annexe uo 7. 

Paris, le 30 décembre 1953. 
Pour le Ministre et par délégation : 

lA) Directeur du Cobill!l!t, 
J.-N. ADENOT. 

ANNEXE 7 
~ 

Direction du Personnel 

ATTESTATION 

Référence : 

Loi nO 51-1124 du 26 septembre 1951; 

Décret no 53-1212 du 7 décembre 1953 (art, 3).
•Le Ministre de la France d'Outre-Mer certifie que 

M. (nom) , • , • , . . ,,(prénoms) , . . . , . 
né le ' . . . , "actuellement (grade dans l'Admi
nistration) . , • • . , "s'est rallié efleclivement à 
la France Libre le , . . , • . "à (territflire où a 
eu lieu de ralliement) . , . ' . . , ' , ' , , . 

Il a acoompli, sous l'autorité du Comité national 
français de Londres, les sMlrvices civils ci -aprm : 
~ ~. . . . . . . . . . . . . . . . 


Paris, le . . . .. . . . . . . 
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